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Ét,1bli3sement d'une co1nmi,sion provi,oire d.c 
comptabilité nationale, 

Projet de ùécrel présenté dans la séance du 13 décern .. 
hre 1830, par ~f o CoGHBI', administrateur général 
des finances. 

lli1 l'iOitl DIJ PEIJP"E BELGE, 

Le congrès national, 

Considérant que, par la séparatlon de la Belgique 
d'avec la Hollande, la chambre générale des comptes, 
qui avait été établie pour le royaume des Pays-Bas, 
a cessé d'exister relativement à ce premier pays; 

Qu'en attendant qu'une loi règle le mode de con- 
trôle des recettes et des dépenses de l'État, et l'or 
ganisation du corps auquel appartiendra ce con 
trôle, il est de la plus grande importance d'assurer, 
par des dispositions provisoires, la régularité du 
recouvrement cl de l'emploi des deniers publics , 

Décrète : 

Art. te.-. Une commission provisoire de compta 
hllité nationale est instituée. 

Elle sera compesée d'un président, de six mem 
bres et d'un secrétaire. Sont nommés membres ~ 
. . . . . . . . . . . . . . . . - 

Elle entrera immédiatement en fonctions. 
Elle sera installée par l'ad minlstrateur-généra 1 

des finances. 
Art. !. La commission de comptabilité nationale 

vérifiera les comptes des recettes et des dépenses 
de l'État. 

Elle s'assurera spécialement 1 en ce qui concerne 
les dépenses, si elles ont été autorisées par des 
arrêtés du gouvernement, et si les pièces dont elles 
sont appuyées sont en due forme. 

Elle rejettera des comptes toute dépense qui , de 
l'un ou de l'autre de ces deux chefs, ne serait pas 
régulière. 

Art. 3. Pour l'exécution de l'anlele qui l)récède, 
les dlsposluons du gouvernement qui auront ouvert 
des , .. rédlts aux départementsd'udmlnistratlon géné 
rale, et toutes autres qui auront motivé des dé 
penses, seront, par l'administrateur général des 
finances, transmises à la commission. 

Art. 4,. J_Ja commission vérifiera égalemen t les 
comptes de tous receveurs et payeurs qui lui seront 
désignés. 

Art. 5 .. Elle pourra correspondre avec les ndmi- 
11 istra tious gt~,u~ralcs cl les comptables pour les 
éelalrclssements dont elle aura besoin. 

Art. O. Elle présentera ~ dans le plus bref délai 
possible, à l'admln istrateur général tics finances, 
un projet de règlement intérieur pour l'ordre de 

• son service. 
Art. 7. Le congrès national charge le pouvoir 

exécutif de l'exécution du présent décret, qui sera 
Inséré au Bulletin dee actes et arrëté« dt, gout'tJrne •. 
ment provisoire. 

(A. C.) 

Institution d'une cour des comptes. 

Rapport fait par M. DE MuELENA.ERE, dans la séance 
du 23 décembre 1830, 

~f ES SIEURS , 

De tout temps les gouvernements ont été con 
vaincus de I'impérieuse nécessité de faire contrôler 
et vérifier r emploi des deniers de l'État; aussi l'éta 
blissement des chambres des comptes remonte-t-il 
à une époque bien éloignée. 

La première qui ail eu dans la Belgique une 
organisation régulière fut instituée en i 585, par 
Philippe le Hardi , duc de Bourgogne, comte de 
Flandre. Le siégé de cette chambre était à Lille. 

Avant cette époque, ceux qui étaient couunis à 
l'audition des comptes suivaient la personne du 
souverain, et toutes les affaires relatives au domaine 
se traitaient en sa cour. La chambre des comptes à 
Lille, dont le ressort s'étendait sur les provinces 
des Flandres, du Hainaut, de l'Artois, de Namur, 
du Tournaisis , du Cambrésis et de la seigneurie de 
}lalincs, fut coin posée d'un président, de quatre 
maîtres des comptes , de deux auditeurs , d'un 
greffier et d'un greffier extraord inaire, 

Le duc Philippe le Hardi fit veuir , de chacune 
des chambres des comptes de Paris et <le Dijon, 
u11 martre des comptes pour instruire la nouvelle 
chambre de Lille du style el de la manière de pro 
céder en France. Ct•s errements furent suivis jus 
qu'en t r:;,J l : mais Charles-Quint, par son ordon 
nance du 5octobre de cette année, prescrivit de nou 
velles instructions. non-seulement pour la chambre 
de Lille , niais aussi pour celles de Bruxelles el 
de La Ilaye , qui avaient été créées par !farie, 
duchesse de Bourgogne. 
Lorsqu'en 1061 les Français se furent rendus 

maîtres de la ville de Lille, la chambre des comptes 
fut transférée :'t Brug es , où Plie cout inua de ~iéger 
[usqu'en t 680, 'l u'elle lu t étahl ie à Bruxelles, et 
ûnalemcnt réunie a la chambre des comptes du 

• 


